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(É*)  Installation  coupe-feu  pour  plafond  suspendu. 
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@  1  .  Installation  coupe-feu  pour  faux-plafonds  sus- 
pendus  du  type  comportant  des  éléments  d'ossature 
horizontale  (2,  3)  et  des  panneaux  (1)  portés  par 
cette  ossature,  certains  au  moins  de  ces  panneaux 
(1)  étant  montés  basculants  autour  d'axes  horizon- 
taux  pour  permettre  l'accès  au  plénum  défini  entre  le 
plafond  proprement  dit  et  ledit  faux-plafond  suspen- 
du,  caractérisée  en  ce  qu'elle  se  compose,  en  com- 
binaison  : 

—  de  plaques  ou  couches  (4a,  4b,  4c)  de  maté- 
riau  isolant  thermiquement  recouvrant  la  face 
supérieure  de  chacun  desdits  éléments  d'ossa- 
ture  (2,  3)  et  de  façon  connue  la  face  supérieu- 
re  de  chacun  desdits  panneaux  (1), 
•  la  plaque  recouvrant  un  élément  d'ossature 

(2,  3)  étant  formée  d'au  moins  deux  cou- 
ches  superposées  (4a,  4c)  dudit  matériau 
isolant  de  telle  manière  que  la  face  inférieu- 
re  de  la  couche  supérieure  (4c)  de  cette 

plaque  soit  située  à  un  niveau  plus  élevé 
que  la  face  supérieure  de  la  plaque  (4b) 
recouvrant  le  panneau  (1), 

•  les  dimensions  horizontales  de  ladite  cou- 
che  supérieure  (4c)  étant  telles  qu'elle 
s'étende  latéralement  au  moins  par  dessus 
l'espace  vertical  (5)  séparant  ledit  panneau 
(1)  dudit  élément  d'ossature  voisin  (2,  3)  et 
de  préférence  au-delà  dudit  espace  (5)  au- 
dessus  d'une  bande  dudit  panneau  (1)  pa- 
rallèle  audit  espace  (5), 

—  et  de  joints  (7)  en  matériaux  intumescents  pla- 
cés  dans  chacun  desdits  espaces  verticaux  (5) 
et/ou  interposés  entre  le  bord  extérieur  de  la 
face  inférieure  de  ladite  couche  supérieure  de 
ladite  plaque  (4c)  recouvrant  un  élément  d'os- 
sature  (2,  3)  et  le  bord  extérieur  de  la  face 
supérieure  de  la  plaque  (4b)  recouvrant  un 
panneau  (1). 
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La  présente  invention  a  trait  à  une  installation 
coupe-feu  pour  plafonds  suspendus  du  type  com- 
portant  des  éléments  d'ossature  horizontale  et  des 
panneaux  basculants  facilitant  l'accès  aux  éléments 
techniques  disposés  entre  ledit  plafond  suspendu 
et  la  dalle  supérieure. 

Il  s'agit  en  fait  d'assurer  une  barrière  coupe-feu 
horizontale,  pour  répondre  aux  nouvelles  exigences 
de  sécurité  en  matière  de  protection  contre  les 
incendies.  Le  but  est  notamment  de  protéger  les 
personnes  contre  la  chaleur  lorsqu'un  feu  se  dé- 
clenche  dans  le  plénum  défini  entre  le  faux-plafond 
et  la  dalle  supérieure,  cette  dernière  constituant  le 
plafond  proprement  dit. 

Jusqu'ici,  le  concept  de  barrière  coupe-feu 
s'appliquait  essentiellement  à  des  barrières  vertica- 
les  destinées  à  empêcher  la  propagation  du  feu 
d'une  partie  d'un  bâtiment  vers  une  autre  partie, 
d'une  pièce  à  l'autre,  etc..  particulièrement  le  long 
de  couloirs  et/ou  par  le  biais  d'escaliers.  Cela  tient 
notamment  au  fait  que  les  plafonds  suspendus  ne 
sont  pas  encore  très  répandus  et  que  les  exigen- 
ces  en  matière  de  sécurité  n'étaient  pas  encore 
totalement  fixées.  Enfin,  ceux  qui  existent  ne  ser- 
vent  pas  forcément  à  véhiculer  des  gaines  techni- 
ques,  lesquelles  constituent  bien  entendu  un  fac- 
teur  d'accroissement  important  des  risques  d'in- 
cendie. 

Les  faux  plafonds  s'avérant  toutefois  particuliè- 
rement  commodes  pour  supporter  tous  les  élé- 
ments  techniques  et  les  véhiculer  d'un  point  à 
l'autre,  se  pose  le  problème  du  confinement  d'un 
feu  dans  le  plénum  en  cas  d'incendie. 

Les  moyens  techniques  nécessaires  à  l'établis- 
sement  d'une  barrière  destinée  à  freiner,  voire  em- 
pêcher  la  propagation  du  feu  semblent  à  priori  peu 
compatibles  avec  les  moyens  techniques  à  mettre 
en  oeuvre  pour  permettre  le  basculement  des  pan- 
neaux  entre  les  éléments  d'ossature,  basculement 
qui  nécessite  des  jeux  fonctionnels  dont  il  faut  tenir 
compte.  Une  structure  statique  est  facile  à  isoler, 
alors  qu'une  structure  dynamique  comprenant  un 
découpage  en  panneaux  mobiles  et  éléments  d'os- 
sature  nécessite  une  installation  d'isolation  très 
particulière. 

Le  problème  a  déjà  été  rencontré  dans  l'art 
antérieur,  mais  il  a  été  appliqué  à  un  type  de  faux- 
plafond  différent  de  celui  que  vise  la  présente 
invention.  On  connait  une  documentation  technique 
diffusée  par  une  société  LINDNER  qui  commercia- 
lise  en  effet  des  faux-plafonds  comportant  des  pan- 
neaux  basculants  et  munis  d'une  isolation  thermi- 
que. 

Cependant,  au  contraire  du  type  de  faux  pla- 
fond  visé  par  l'invention,  celui-ci  ne  comporte  des 
éléments  d'ossature  que  suivant  une  unique  direc- 
tion.  Il  s'agit  de  poutrelles  longitudinales  entre  les- 
quelles  sont  installés  seulement  lesdits  panneaux. 

Par  conséquent,  chaque  panneau  du  système 
LINDNER  est  contigu  avec  au  moins  un  autre  pan- 
neau,  alors  que  des  traverses  séparent  les  pan- 
neaux  dans  les  faux-plafonds  objets  de  l'invention. 

5  Les  axes  de  pivotement  des  panneaux  sont 
également  différents.  Dans  le  système  connu,  les 
axes  sont  perpendiculaires  aux  poutrelles  longitudi- 
nales  et  il  y  a  possibilité  de  déplacer  les  panneaux 
basculés  selon  une  direction  parallèle  à  celle  des- 

io  dites  poutrelles.  Les  axes  de  pivotement  du  type 
de  faux-plafond  auquel  s'applique  l'invention  sont 
au  contraire  préférentiellement  parallèles  à  l'axe 
des  poutrelles  longitudinales,  bien  qu'il  soit  aussi 
possible  de  les  placer  parallèlement  auxdites  tra- 

75  verses. 
Le  problème  d'isolation  à  résoudre  est  donc 

très  différent  parce  qu'il  n'y  a  pas  de  structure 
transversale  statique  sur  laquelle  s'appuyer  dans  le 
système  de  l'art  antérieur.  Les  panneaux  bas- 

20  culants  sont  simplement  recouverts  d'une  plaque 
isolante  dont  les  dimensions  sont  celles  du  pan- 
neau.  Les  interstices  verticaux  entre  les  panneaux 
créent  par  conséquent  une  rupture  dans  la  couche 
isolante  qu'il  n'est  pas  possible  de  combler  en 

25  modifiant  d'une  façon  standard  la  configuration  des 
panneaux  munis  de  leur  isolation,  et  que  la  présen- 
ce  de  joints  intumescents  dans  lesdits  interstices 
ne  suffit  pas  à  pallier. 

La  présence  des  traverses  statiques  reliant  les 
30  poutrelles  longitudinales  entre  deux  panneaux 

consécutifs  modifie  sensiblement  les  données  du 
problème  puisqu'on  bénéficie  d'un  réseau  statique 
bien  plus  important  que  dans  le  cadre  du  système 
LINDNER. 

35  L'objectif  de  l'invention  est  donc  de  réaliser 
une  barrière  anti-feu  horizontale  efficiente  au  ni- 
veau  d'un  faux-plafond  dont  la  disposition  est  no- 
tamment  telle  que  décrite  dans  le  brevet  déposé  le 
23  novembre  1988  sous  le  N°  8815997  par  la 

40  déposante. 
On  rappelle  que  cette  disposition  de  plafond 

comporte  essentiellement  : 
-  d'une  part,  des  éléments  d'ossature,  à  savoir 

des  poutrelles  supports  parallèles  fixées 
45  ponctuellement  par  des  suspentes  à  la  dalle 

supérieure,  des  traverses  amovibles  et  des 
organes  de  fixation  aux  murs,  et 

-  d'autre  part,  des  panneaux  basculants  consti- 
tués  principalement  d'un  assemblage  d'une 

50  tôle  inférieure,  d'une  âme  isolant  thermique- 
ment  et  phoniquement  et  d'une  tôle  supé- 
rieure. 

Ces  panneaux  sont  basculants  vers  chaque 
côté  du  couloir  et  démontables,  par  montage  sur 

55  des  boitiers  interfaces  placés  à  intervalles  réguliers 
sur  les  poutrelles  supports  et  coopérant  avec  les 
extrémités  des  traverses  amovibles. 

3 
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Cette  disposition  permet  un  maniement  aisé  du 
faux-plafond  même  après  un  incendie. 

L'invention  s'applique  à  cette  structure  par 
ajout  d'un  certain  nombre  d'éléments  visant  à 
contenir  la  progression  d'un  feu,  en  conservant 
bien  entendu  les  fonctionnalités  déjà  acquises 
quant  à  la  mobilité  des  panneaux. 

A  cet  effet,  on  utilise  en  combinaison  : 
—  des  plaques  ou  couches  de  matériau  isolante 

thermiquement  recouvrant  la  face  supérieure 
de  chacun  desdits  éléments  d'ossature  et  de 
façon  connue  la  face  supérieure  de  chacun 
desdits  panneaux, 

—  la  plaque  recouvrant  un  élément  d'ossature 
étant  formée  d'au  moins  deux  couches  su- 
perposées  dudit  matériau  isolant  de  telle  ma- 
nière  que  la  face  inférieure  de  la  couche 
supérieure  de  cette  plaque  soit  située  à  un 
niveau  plus  élevé  que  la  face  supérieure  de 
la  plaque  recouvrant  le  panneau, 

—  les  dimensions  horizontales  de  ladite  couche 
supérieure  étant  telles  qu'elle  s'étende  latéra- 
lement  au  moins  par  dessus  l'espace  vertical 
séparant  ledit  panneau  dudit  élément  d'ossa- 
ture  voisin  et  de  préférence  au-delà  dudit 
espace  au-dessus  d'une  bande  dudit  pan- 
neau  parallèle  audit  espace, 

—  et  des  joints  en  matériaux  intumescents  pla- 
cés  dans  chacun  desdits  espaces  verticaux 
et/ou  interposés  entre  le  bord  extérieur  de  la 
face  inférieure  de  ladite  couche  supérieure 
de  ladite  plaque  recouvrant  un  élément  d'os- 
sature  et  le  bord  extérieur  de  la  face  supé- 
rieure  de  la  plaque  recouvrant  un  panneau. 

Les  joints  intumescents  ménagent  les  espaces 
et/ou  interstices  nécessaires  à  la  mobilité  relative 
des  panneaux.  Si  un  feu  se  déclenche,  le  volume 
des  joints  augmente  de  manière  à  obstruer  les 
interstices.  La  barrière  coupe-feu  est  par  consé- 
quent  complètement  constituée. 

L'existence  et  le  positionnement  des  joints  per- 
mettent  en  réalité  les  deux  états  fonctionnels  du 
faux  plafond  : 

—  barrière  coupe-feu  inactivée  lorsque  les  joints 
ont  leur  volume  initial.  Les  jeux  mécaniques 
entre  éléments  du  plafond  sont  autorisés  et, 

—  barrière  coupe-feu  activée,  le  gonflement  des 
joints  réalise  la  jonction  entre  les  éléments 
horizontaux  de  la  barrière,  conduisant  à  un 
unique  élément  plan  freinant  la  diffusion  de  la 
chaleur  et  du  feu. 

Afin  d'améliorer  encore  l'isolation,  chaque  pan- 
neau  basculant  est  muni  d'une  feuille  en  matériau 
étanche  placée  sur  la  face  interne  de  la  tôle  infé- 
rieure  du  panneau. 

Cette  feuille  est  étanche  en  vue  de  garder 
l'humidité  de  l'isolant  phonique  et  thermique  (par 
exemple  de  la  laine  de  roche)  contenu  dans  le 

panneau.  L'évaporation  de  l'eau  qui  ne  manque 
pas  de  survenir  en  cas  d'incendie  est  ainsi  conte- 
nue  et  cela  augmente  l'effet  refroidisseur  de  l'iso- 
lant. 

5  Selon  une  configuration  possible,  les  joints  in- 
tumescents  interposés  entre  le  bord  extérieur  de  la 
face  inférieure  de  la  couche  supérieure  de  la  pla- 
que  recouvrant  un  élément  d'ossature  et  le  bord 
extérieur  de  la  face  supérieure  de  la  plaque  recou- 

io  vrant  un  panneau  sont  placés  sur  ladite  plaque 
recouvrant  ledit  panneau. 

Enfin,  l'invention  concerne  également  une  ins- 
tallation  coupe-feu  pour  les  panneaux  de  la  disposi- 
tion  de  faux-plafond  rappelée  auparavant,  pris  indi- 

15  viduellement. 
Le  but  recherché  est  de  pouvoir  encastrer  dans 

les  panneaux  un  ou  plusieurs  accessoires  comme 
des  luminaires,  des  dispositifs  de  prévention  contre 
les  incendies  dans  les  pièces,  etc.  Lorsque  ces 

20  accessoires  ont  une  épaisseur  supérieure  à  celle 
desdits  panneaux,  la  barrière  coupe-feu  horizontale 
n'existe  plus.  Pour  éviter  un  tel  inconvénient,  on  a 
donc  mis  au  point  une  installation  applicable  aux 
seuls  panneaux. 

25  Cette  installation  est  caractérisée  en  ce  qu'elle 
est  constituée  d'une  part  d'un  empilement  de  cou- 
ches  de  matériau  isolant  thermiquement  fixé  sur  la 
plaque  isolante  autour  de  chaque  cavité  pratiquée 
dans  le  panneau  pour  permettre  l'encastrement 

30  d'un  accessoire,  de  manière  à  prolonger  ladite 
cavité  jusqu'à  une  hauteur  excédant  celle  dudit 
accessoire,  et  d'autre  part,  d'au  moins  une  plaque 
horizontale  fixée  au-dessus  dudit  empilement,  de 
dimensions  horizontales  supérieures  à  celles  de  la 

35  partie  supérieure  de  la  cavité  formée  par  l'empile- 
ment  des  couches  précédentes,  de  sorte  qu'un 
logement  surélevé  isolé  est  créé  pour  chaque  ac- 
cessoire. 

On  va  maintenant  expliciter  l'invention  plus  en 
40  détail,  en  se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe, 

pour  lesquelles  : 
-  La  figure  1  représente  une  vue  de  dessus 

d'une  configuration  possible  de  plafond, 
-  La  figure  2  représente  une  coupe  partielle  A- 

45  A  du  plafond  suspendu,  muni  de  composants 
de  la  barrière  coupe-feu  selon  l'invention,  au 
niveau  d'une  traverse  de  liaison, 

-  La  figure  3  montre  une  seconde  coupe  par- 
tielle  B-B  du  même  plafond,  avec  une  autre 

50  configuration  de  la  barrière  coupe-feu  en  bor- 
dure  d'un  mur,  et 

-  La  figure  4  est  encore  une  coupe  partielle 
d'une  zone  de  plafond  suspendu  avec  un 
emplacement  de  luminaire. 

55  La  figure  1  schématise  un  exemple  possible 
d'utilisation  d'un  plafond  suspendu,  le  plus  simple 
possible.  On  y  retrouve  les  divers  éléments  men- 
tionnés  auparavant,  à  savoir  : 

4 
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-  les  panneaux  basculants  (1), 
-  les  éléments  d'ossature  qui  comprennent  : 

•  des  poutrelles  supports  longitudinales  (2) 
•  des  traverses  de  liaison  (3). 

Cette  figure  a  pour  simple  objet  de  faire  appa- 
raître  les  endroits  choisis  pour  effectuer  les  coupes 
partielles  A-A  et  B-B.  On  remarque  les  discontinui- 
tés  apparaissant  aux  frontières  des  éléments  d'os- 
sature  et  basculants,  qui  sont  notamment  prévues 
pour  permettre  les  jeux  mécaniques  nécessaires  au 
basculement  des  panneaux  (1). 

La  coupe  partielle  A-A  est  effectuée  sur  une 
des  traverses  (3)  au  contact  des  parois  latérales  du 
panneau  (1)  perpendiculaires  à  l'axe  de  pivote- 
ment. 

La  figure  2  précise  le  montage  des  éléments 
coupe-feu  sur  la  traverse  (3)  et  les  panneaux  (1) 
contigus.  Les  surfaces  supérieures  des  panneaux 
(1)  et  de  la  traverse  (3)  sont  revêtues  d'une  plaque 
ou  couche  isolante  (4a,  4b)  réalisée  en  un  matériau 
solide  qui  se  présente  sous  forme  de  panneaux 
adaptables  aux  dimensions  des  éléments  à  recou- 
vrir. 

Ces  plaques  résistent  au  feu  et  conservent  une 
grande  stabilité  dimensionnelle  pendant  une  expo- 
sition  au  feu.  Les  matériaux  choisis  sont  par  exem- 
ple  des  composés  de  silicate  de  calcium  et  de 
fibres  sélectionnées  qui  sont  autoclavés  pour  obte- 
nir  une  grande  stabilité,  aussi  bien  chimique  que 
dimensionnelle,  ainsi  qu'une  faible  alcalinité. 

Selon  des  variantes  possibles,  ces  panneaux 
d'isolants  solides  sont  fabriqués  à  partir  de  cérami- 
ques,  ou  encore  à  l'aide  de  plâtre...  En  tout  état  de 
cause,  ils  doivent  pouvoir  être  travaillés  facilement 
avec  les  outils  d'usinage  couramment  utilisés  dans 
le  domaine  du  bois,  de  manière  à  pouvoir  être  mis 
aux  dimensions  des  panneaux  et/ou  des  éléments 
d'ossature. 

L'examen  de  la  figure  2  montre  que  la  plaque 
isolante  (4a)  qui  surmonte  la  traverse  (3)  est 
d'épaisseur  supérieure  à  celles  (4b)  qui  équipent 
les  surfaces  supérieures  des  panneaux  basculants 
(1).  Cela  s'explique  par  l'existence  d'une  couche 
supplémentaire  (4c)  du  même  matériau,  fixée  sur  la 
plaque  (4a)  et  qui  ne  doit  pas  avoir  de  contact  avec 
les  couches  (4b),  bien  que  dépassant  largement  de 
part  et  d'autre  de  la  plaque  (4a)  de  manière  à 
recouvrir  les  interstices  (5)  existant  entre  les  pan- 
neaux  basculants  (1)  et  la  traverse  (3). 

En  coupe,  lesdits  interstices  (5)  sont  prolongés 
perpendiculairement  par  des  interstices  (6)  horizon- 
taux  qui  débouchent  sur  le  "sol"  du  plénum,  for- 
mant  une  sorte  de  chicane  à  angle  droit.  Chacune 
des  branches  de  cette  chicane  est  équipée  d'un 
joint  intumescent  (7)  plaqué  sur  l'une  ou  l'autre  des 
deux  parois  en  regard  parallèlement  à  l'axe  de  la 
branche. 

La  tôle  inférieure  (8)  du  panneau  basculant  (1) 
est  elle-même  revêtue  d'une  couche  imperméable, 
sous  la  forme  d'une  feuille  (9)  en  matériau  étanche. 
Celle-ci  est  surmontée  de  l'âme  souple  isolant  (10) 

5  thermiquement  et  phoniquement,  classiquement 
installée  dans  les  panneaux  (1),  ainsi  que  dans  les 
traverses  (3),  afin  d'assurer  les  fonctions  d'isolation 
par  ailleurs  requises  pour  ce  type  de  faux  plafond. 
Les  panneaux  (1)  sont  enfin  constitués  d'une  tôle 

io  supérieure  (11)  qui  supporte  les  plaques  isolantes 
solides  (4b)  de  la  barrière  coupe-feu. 

Au  niveau  des  rives  de  bordure,  la  configura- 
tion  est  un  peu  différente,  puisqu'il  y  a  des  points 
de  fixation  aux  murs.  La  figure  3  montre  un  exem- 

15  pie  d'installation  d'une  barrière  coupe-feu  horizon- 
tale  sur  l'un  des  murs  auquel  est  arrimé  le  faux 
plafond. 

Globalement,  on  retrouve  des  caractéristiques 
très  similaires  à  ce  qu'on  vient  de  décrire  :  la 

20  couche  d'isolant  solide  en  plaque  (4a)  placée  sur  la 
poutrelle  support  (13)  positionnée  contre  le  mur  a 
une  épaisseur  supérieure  à  celle  de  la  couche 
correspondante  (4b)  du  panneau  basculant  (1). 
D'où  l'absence  de  contact  avec  la  couche  (4c)  qui 

25  déborde  de  la  plaque  (4a)  pour  venir  recouvrir 
l'interstice  vertical  (5)  en  ménageant  un  espace 
horizontal  (6)  entre  les  plaques  (4b)  et  (4c). 

Là  également,  on  profite  des  deux  branches  de 
la  chicane  à  angle  droit  ainsi  créée  pour  installer 

30  des  joints  intumescents  (7)  qui  courent  par  consé- 
quent  d'une  part  le  long  des  faces  latérales  vertica- 
les  des  panneaux  basculants  (1)  ou  des  éléments 
d'ossature  (13)  et  d'autre  part  sur  la  surface  infé- 
rieure  des  plaques  (4c)  en  regard  des  plaques  (4b) 

35  ou  inversement  sur  la  surface  supérieure  des  pla- 
ques  (4b)  en  regard  des  plaques  (4c). 

La  différence  entre  les  deux  configurations 
consiste  en  fait  en  l'ajout  d'une  couche  isolante 
thermique  et  phonique  souple  (14)  du  même  type 

40  que  l'âme  (10)  et  qui  pallie  l'absence  d'une  telle 
couche  au  niveau  de  la  poutrelle  support  (13). 
Cette  couche  (14)  est  à  présent  installée  sur  la 
plaque  (4c). 

Bien  entendu,  selon  un  mode  de  fabrication 
45  possible,  le  panneau  basculant  (1)  comporte  égale- 

ment  une  couche  étanche  (9)  sur  la  face  interne  de 
la  plaque  microperforée  (8).  Parmi  les  matériaux 
possibles  pour  ladite  feuille,  on  peut  citer,  sans  que 
cela  soit  exhaustif,  le  polyéthylène,  le  papier,  l'alu- 

50  minium  et  la  céramique. 
En  ce  qui  concerne  les  panneaux  basculants 

(1),  ils  sont  fabriqués  par  exemple  à  l'aide  d'une 
tôle  inférieure  (8)  en  acier  microperforé  d'épaisseur 
0,8  mm,  revêtue  d'une  laque  cuite  au  four.  La  tôle 

55  supérieure  (11)  a  une  épaisseur  de  0,8  mm  égale- 
ment  et  elle  est  électrozinguée. 

L'âme  isolante  est  quant  à  elle  en  laine  de 
roche  (matériau  souple)  de  45  mm  d'épaisseur  et 

5 
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d'une  densité  de  40  kg  /  m3.  L'ensemble  de  cette 
âme  et  des  deux  tôles  qui  délimitent  le  volume  du 
panneau  est  par  exemple  riveté,  formant  un  élé- 
ment  monobloc  d'une  très  grande  rigidité,  suppri- 
mant  toute  déformation  lors  des  opérations  d'ou- 
verture  et  de  fermeture  et  garantissant  la  planimé- 
trie. 

Ceci  a  son  importance  :  dans  les  configurations 
basiques  de  ce  type  de  plafond,  c'est-à-dire  sans 
adjonction  d'un  système  coupe-feu,  il  est  déjà  im- 
portant  qu'il  y  ait  simultanément  : 

-  une  bonne  accessibilité  au  plénum,  permet- 
tant  l'accès  aux  gaines  techniques  et 

-  une  isolation  acoustique. 
Il  est  évident  que  si  chaque  opération  d'ouver- 

ture  et/ou  de  fermeture  peut  provoquer  des  défor- 
mations  des  panneaux  basculants  (1),  l'isolation 
phonique  initialement  exigée  devient  vite  inopéran- 
te.  D'où  la  rigueur  qui  y  est  apportée  dans  la 
conception  des  panneaux,  usinés  avec  une  grande 
précision  et  dont  les  tôles  et  l'âme  sont  sertis  pour 
former  un  élément  monobloc. 

Il  faut  souligner  que  cette  conception  initiale 
confère  déjà  aux  panneaux  basculants  (1)  une  bon- 
ne  résistance  au  feu.  L'ensemble  métal  +  laine  de 
roche  conduit  par  exemple  à  une  protection  codi- 
fiée  MO. 

La  rigidité  des  panneaux  (1),  sans  résoudre  le 
problème  de  la  réalisation  d'une  barrière  coupe-feu 
horizontale,  en  est  toutefois  un  préalable  indispen- 
sable.  En  effet,  des  panneaux  déformables  seraient 
très  préjudiciables  à  une  structure  coupe-feu,  car  il 
serait  impossible  d'assurer  l'étanchéification  par 
des  joints  intumescents,  par  exemple,  sans  préju- 
ger  d'autres  problèmes  dus  à  l'absence  de  planéité 
de  ladite  barrière  horizontale. 

C'est  bien  la  combinaison  des  différents  élé- 
ments  décrits  auparavant,  rapportés  sur  la  structure 
de  faux  plafond  initiale,  qui  conduit  à  cette  structu- 
re  coupe-feu  horizontale. 

Celle-ci  s'adapte  particulièrement  bien  à  toutes 
sortes  de  configurations.  La  figure  4  en  est  un 
exemple,  qui  montre  une  zone  de  faux  plafond 
dans  laquelle  est  inséré  un  luminaire.  Dans  ce  cas, 
il  suffit  de  rajouter  plusieurs  couches  d'isolant  (4b, 
4c)  de  manière  à  contourner  la  cavité  (15)  destinée 
à  l'emplacement  du  luminaire.  Il  s'agit  en  quelque 
sorte  de  l'édification  d'une  portion  surélevée  avec 
uniquement  du  matériau  isolant  solide  de  façon  à 
créer  un  logement  parfaitement  isolant,  sans  solu- 
tion  de  continuité  dans  la  protection  contre  l'incen- 
die,  et  sans  introduire  une  zone  de  faiblesse. 

Bien  entendu,  les  diverses  configurations  décri- 
tes  ci-dessus  n'ont  que  valeur  d'exemples,  et  ne 
doivent  pas  être  considérées  comme  exhaustives 
de  l'invention.  Celle-ci  comprend  également  les 
variantes  possibles,  notamment  de  forme  et  dans 
l'emploi  des  matériaux  choisis. 

Revendications 

1.  Installation  coupe-feu  pour  faux-plafonds  sus- 
pendus  du  type  comportant  des  éléments 

5  d'ossature  horizontale  (2,  3)  et  des  panneaux 
(1)  portés  par  cette  ossature,  certains  au  moins 
de  ces  panneaux  (1)  étant  montés  basculants 
autour  d'axes  horizontaux  pour  permettre  l'ac- 
cès  au  plénum  défini  entre  le  plafond  propre- 

io  ment  dit  et  ledit  faux-plafond  suspendu,  carac- 
térisée  en  ce  qu'elle  se  compose,  en  combi- 
naison  : 

—  de  plaques  ou  couches  (4a,  4b,  4c)  de 
matériau  isolant  thermiquement  recou- 

15  vrant  la  face  supérieure  de  chacun  des- 
dits  éléments  d'ossature  (2,  3)  et  de  fa- 
çon  connue  la  face  supérieure  de  chacun 
desdits  panneaux  (1), 
•  la  plaque  recouvrant  un  élément  d'os- 

20  sature  (2,  3)  étant  formée  d'au  moins 
deux  couches  superposées  (4a,  4c) 
dudit  matériau  isolant  de  telle  manière 
que  la  face  inférieure  de  la  couche 
supérieure  (4c)  de  cette  plaque  soit 

25  située  à  un  niveau  plus  élevé  que  la 
face  supérieure  de  la  plaque  (4b)  re- 
couvrant  le  panneau  (1), 

•  les  dimensions  horizontales  de  ladite 
couche  supérieure  (4c)  étant  telles 

30  qu'elle  s'étende  latéralement  au  moins 
par  dessus  l'espace  vertical  (5)  sépa- 
rant  ledit  panneau  (1)  dudit  élément 
d'ossature  voisin  (2,  3)  et  de  préféren- 
ce  au-delà  dudit  espace  (5)  au-dessus 

35  d'une  bande  dudit  panneau  (1)  paral- 
lèle  audit  espace  (5), 

—  et  de  joints  (7)  en  matériaux  intumes- 
cents  placés  dans  chacun  desdits  espa- 
ces  verticaux  (5)  et/ou  interposés  entre  le 

40  bord  extérieur  de  la  face  inférieure  de 
ladite  couche  supérieure  de  ladite  plaque 
(4c)  recouvrant  un  élément  d'ossature  (2, 
3)  et  le  bord  extérieur  de  la  face  supé- 
rieure  de  la  plaque  (4b)  recouvrant  un 

45  panneau  (1). 

2.  Installation  coupe-feu  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  panneaux  (1) 
constitués  de  manière  connue  d'un  assembla- 

50  ge  d'une  tôle  inférieure  (8),  d'une  tôle  supé- 
rieure  (11)  et  d'une  âme  souple  (10)  isolante 
phoniquement  et  thermiquement,  comportent 
une  feuille  en  matériau  étanche  (9)  placée  sur 
la  face  interne  de  la  tôle  inférieure  (8). 

55 
3.  Installation  coupe-feu  selon  la  revendication  2, 

caractérisée  en  ce  que  la  feuille  en  matériau 
étanche  (9)  est  en  polyéthylène,  en  aluminium, 

6 



g  EP  0  603  442  A1  10 

en  papier  ou  en  céramique. 

4.  Installation  coupe-feu  selon  l'une  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisée  en  ce  que 
les  joints  intumescents  (7)  interposés  entre  le  5 
bord  extérieur  de  la  face  inférieure  de  la  cou- 
che  supérieure  de  la  plaque  (4c)  recouvrant  un 
élément  d'ossature  (2,  3)  et  le  bord  extérieur 
de  la  face  supérieure  de  la  plaque  (4b)  recou- 
vrant  un  panneau  (1)  sont  placés  au  contact  de  10 
ladite  plaque  (4c). 

5.  Installation  coupe-feu  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisée 
en  ce  que  les  plaques  ou  couches  (4a,  4b,  4c)  75 
de  matériau  isolant  thermiquement  recouvrant 
les  éléments  d'ossature  (2,  3)  et  les  panneaux 
(1)  sont  usinables  avec  les  outils  habituelle- 
ment  utilisés  dans  le  domaine  du  bois. 

20 
6.  Installation  coupe-feu  selon  la  revendication  5, 

caractérisée  en  ce  que  lesdites  plaques  ou 
couches  (4a,  4b,  4c)  sont  en  silicate  de  cal- 
cium,  en  céramique  ou  en  plâtre. 

25 
7.  Installation  coupe-feu  pour  panneau  (1)  faisant 

partie  des  plafonds  suspendus  auxquels  s'ap- 
plique  l'installation  définie  par  l'ensemble  des 
revendications  précédentes,  visant  à  y  permet- 
tre  l'encastrement  d'au  moins  un  accessoire  30 
d'épaisseur  supérieure  à  celle  dudit  panneau 
(1),  caractérisée  en  ce  qu'elle  est  constituée 
d'une  part  d'un  empilement  de  couches  (4c) 
de  matériau  isolant  thermiquement  fixé  sur  la 
plaque  isolante  (4b)  autour  de  chaque  cavité  35 
(15)  pratiquée  dans  le  panneau  (1)  pour  per- 
mettre  l'encastrement  d'un  accessoire,  de  ma- 
nière  à  prolonger  ladite  cavité  (15)  jusqu'à  une 
hauteur  excédant  celle  dudit  accessoire,  et 
d'autre  part,  d'au  moins  une  plaque  (4c)  hori-  40 
zontale  fixée  au-dessus  dudit  empilement,  de 
dimensions  horizontales  supérieures  à  celles 
de  la  partie  supérieure  de  la  cavité  (15)  formée 
par  l'empilement  des  couches  (4c)  précéden- 
tes,  de  sorte  qu'un  logement  surélevé  isolé  est  45 
créé  pour  chaque  accessoire. 
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